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PV adopté de l’Assemblée de l’IUFE 

Date : 13 octobre 2025, de 17h à 19h, IUFE, Pavillon Mail salle n°234 

Présent-es : Bruno Strasser ; Sophie Canellini ; Mara Cianciulli ; Aline Meyer ; Daniel Elmiger ; 

Christophe Laenzlinger ; Coraline Peccoux (SPG).   

Excusé-es : Olivier Maulini ; Roland Emery ; Emmanuel Sanders ; Delphine Eggel ; Ana Claudia 

Proença (Adefep) ; Daniel Martinez Hernandez (AEFES). 

PV rédigé par Laurence Hofmann  

Ordre du jour 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Approbation du projet de PV    

3. Communication de la Présidence 

4. Communications de la direction IUFE 

5. Point Forensec : point sur les candidatures 2026-2027 - Ouverture des disciplines. 

6. Composition des comités FEP, MESP et FORENSEC. 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est approuvé 

2. Adoption du PV de la dernière séance   

Le projet de PV est adopté à l’unanimité.  

3. Communication de la présidence de l’Assemblée de l’IUFE 

Le Président informe de l’existence d’un arrêt qui précise les critères d’attribution de stage en 

FORENSEC fixés par le DIP  

Il s’agit de l’arrêt du 22 février 2022 de la chambre administrative (A/3695/2021-FORMA 

ATA/188/2022) est soumis à l’ensemble des membres et discuté. 

 

ATA_000188_2022_A

_3695_2021.pdf
 .    

Le système d’attribution des points par le DIP lors de l’évaluation des critères est rappelé.  

A ce sujet, la directive D.E.RH.00.21 sur l’attribution des places de stage, du 21 mai 2019 détaille les 

étapes du processus de sélection, soit :  

- vérification de l’admissibilité du candidat  

- évaluation administrative des dossiers de candidature  

- évaluation des compétences en entretien  

- classement  

- admission à l’IUFE 

 

D.RH_.00.21_v3_OK.pdf
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4. Communication de la direction 

- Absence du directeur de l’institut 

L’intérim est assuré par la Directrice adjointe qui reprend le suivi des dossiers. 

- Les lettres de mission : état de situation 

FEP : Retour sur les deux séances qui ont eu lieu. 

1ère séance : consacrée à la présentation du Groupe de travail et des attentes fixées. L’objectif de ces 

séances du Groupe de travail permet de faire un point de situation sur ce qui existe et sur ce qui 

devrait être  

2ème séance : le point admission est abordé, à savoir le nombre d’étudiant-es à admettre ainsi que tout 

ce qui concerne le curriculum de formation. 

FORENSEC : La séance était consacrée à la présentation des formations à l’enseignement secondaire 

proposées par les HEP Vaud et BEJUNE. 

La HEP Vaud propose un bachelor intégré avec 4 disciplines pour l’enseignement secondaire I, 

accessible avec une maturité gymnasiale et pédagogique, une maturité professionnelle (avec passerelle 

DUBS). Les étudiant-es peuvent poursuivre avec un master intégré.  

LA HEP BEJUNE propose trois modèles de formation : le Master en enseignement secondaire I, le 

Master combiné et le MAS en enseignement secondaire II. Tout comme à la HEP Vaud, l’économie-

droit est une discipline commune. Ils n’imposent pas de quota pour les stages. Dans le master 

combiné, il est possible de se former pour le secondaire II pour la première discipline et pour le 

secondaire I pour la deuxième discipline. L’étudiant-e peut effectuer des crédits supplémentaires dans 

la deuxième discipline pour enseigner dans le secondaire II. Les conditions d’admission au diplôme 

combiné et le titre délivré par la HEP BEJUNE n’ont pas été clairement explicités. 

Les lettres de mission soulèvent également la question de la gouvernance de la formation et le DIP a 

mandaté un cabinet externe pour réfléchir à la structure la plus adéquate pour accueillir la formation 

des futur-es enseignant-es . 

Un rapport final sera présenté en juin 2026. 

 
5. Point Forensec : point sur les candidatures 2026-2027 - Ouverture des disciplines. 

Les disciplines ouvertes aux formations en MASE et CSDS pour la rentrée 2026 : allemand ; anglais ; 

arts visuels ; biologie ; chimie ; éducation physique ; espagnol ; français ; français langue 

étrangère/seconde ; géographie ; histoire ; informatique ; italien ; latin ; mathématiques ; musique ; 

philosophie ; physique. 

Les disciplines fermées sont : économie ; droit ; histoire de l’art ; psychologie et sociologie. 

 

6. Composition des comités FEP, MESP et FORENSEC. 

Pour rappel les compositions ont été préavisées positivement par les membres du Comité de direction 

lors de sa séance du 2 octobre dernier. 
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CP FEP 2025-2026     

Composition selon RE Nom de la personne Statut Domaine Fonction dans le CP 

Professeure 1 Valérie Lussi Borer PAS Intégration Co-coordinatrice (FPSE) 

Professeure 2 Myriam Radhouane PAPC Transversal Membre élue 

(Professeur-e 3)       Membre élu-e 

CCER 1 Sandy Stoudmann CE Didactique Co-coordinatrice (FPSE) 

CCER 2  Maud Chanudet MER Didactique Membre élu-e 

CCER 3 Cynthia D'Addona CE Transversal Membre élue 

Etudiante 1 Eloïse Dias ETU   
Membre désignée par 
ADEFEP 

Etudiant-e 2 Rachel Ristic ETU   
Membre désignée par 
ADEFEP 

Représentant-e SPG 1 
Demande en cours, 
pas de réponse pour 
l'instant 

    
Membre désigné-e par 
SPG 

Représentant-e SPG 2 NN (vacant)     
Membre désigné-e par 
SPG 

Responsable des stages Cristian Bota RS   Invité permanent 

Conseillère académique Aline Meyer CA   
Ex officio, voix 
consultative 

Directrice adjointe IUFE Sophie Canellini Dir-A   Invitée permanente 

 

La composition du comité de programme FEP a été réfléchie avec l’objectif d’un équilibre entre 

didactique et transversale. 

 
CP MESP 2025-2026      

Composition selon RE Nom de la personne Statut Domaine Fonction dans le CP 

Professeur-e 1 Sandrine Aeby Daghé PAPC Didactique Directrice 

Professeur-e 2 Céline Chatenoud PAS 
Education 
précoce 
spécialisée 

Membre élue 

(Professeur-e 3)       Membre élu-e 

(Professeur-e 4)       Membre élu-e 

CCER 1 Roland Emery CE 
Enseignement 
spécialisé 

Membre élu (en charge 
de co-coordination) 

CCER 2 Coralie Delorme MER 
Enseignement 
spécialisé  

Membre élue 

CCER 3 NN (vacant)     Membre élu-e 

Etudiante 1 Ana Proença ETU   
Désignée par étudiant-
es MESP 

Etudiant-e 2 
NN (vacant) 

ETU   
Désigné-e par étudiant-
es MESP 

Représentant-e SPG 1 NN (vacant)     Désigné-e par SPG 

Responsable des stages Coralie Delorme RS   
Invitée permanente 
(cumul avec CCER 2) 

Conseillère académique Aline Meyer CA   
Ex officio, voix 
consultative 

Directrice adjointe IUFE Sophie Canellini Dir-A   Invitée permanente 
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CP FORENSEC 2025 2026  

    

Composition  Nom de la personne Statut Domaine Fonction dans le CP 

Professeure 1 Isabelle Collet PAS Transversal Directrice 

Professeure 2 Rita Hofstetter PO Transversal Membre élue  

Professeur 3 Benoît Lenzen PAS Didactique Membre élu 

(Professeur-e 4)         

CCER 1 Jean-Charles Buttier CE-A Didactique 
Membre élu (en charge 
de co-coordination) 

CCER 2 Marion Van Brederode CE Transversal Membre élue  

CCER 3 Hélène Conradin CE-T Didactique Membre élue  

CCER 4 Florence Nuoffer CE-A Didactique 
Invitée permanente 
(jusqu'à régularisation) 

CCER 5 Murièle Jacquier CE-A Didactique 
Invitée permanente 
(jusqu'à régularisation) 

Etudiant-e 1 NN (à désigner) ETU   
Membre désigné-e par 
AEFES 

Etudiant-e 2 NN (à désigner) ETU   
Membre désigné-e par 
AEFES 

Représentante 
FAMCO/UCESG 

Emilie Wieland     
Membre désignée par 
FAMCO/UCESG 

Responsable des stages Simon Toulou RS   Invité permanent 

Conseillère académique Delphine Eggel CA   
Ex officio, voix 
consultative 

Juriste  Sayma Khan JUR   Invitée permanente 

Directrice adjointe IUFE Sophie Canellini Dir-A   Invitée permanente 

Secrétariat des étudiant-es Alex Taimsalu PAT   
Invité permanent (en 
attente d’indications dans 
le RE FORENSEC) 

 

Les membres de l’assemblée passent aux votes : 3 OUI – 0 NON – 0 ABSTENTION 

La composition des comités de programme FEP, MESP et FORENSEC est validée. 

Il est précisé que la volonté de la direction de l’institut est, entre autres, que les règlements 

d’organisation soient uniformisés et que soient définis les principes mis en place pour composer les 

instances de l’IUFE. 

Pas de points sollicités en divers. 

La séance est levée à 18h. 


